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Contexte 

Le poulpe (Octopus vulgaris) est une espèce à courte durée de vie (1 à 1,5 an) et à 

croissance rapide. Les connaissances établies sur la dynamique du poulpe, en 

Mauritanie, montrent que cette espèce se reproduit durant toute l’année avec 

deux périodes d’intense reproduction et de recrutement, l’une au printemps et 

l’autre en automne. Pour protéger ces phases critiques du cycle de vie de l’espèce, 

il a été instauré deux arrêts biologiques par an. Le choix des périodes de ces 

arrêts est motivé et ajusté par des avis scientifiques de la recherche. Compte tenu 

de l’importance de cette ressource stratégique pour le pays et son économie, 

l’Institut Mauritanien de Recherches Océanographiques et des Pêches (IMROP) 

assure sur un suivi rapproché de la dynamique de la ressource à travers la 

réalisation des campagnes mensuelles. 

Ces campagnes permettent de collecter, entre autres, des données sur 

l’abondance et la biologie du poulpe. Les résultats obtenus sont partagés lors des 

réunions de concertation avec les différents partenaires impliqués dans la gestion 

des ressources (administration, recherche et profession),  

Depuis la reprise des activités de pêche en fin novembre 2020, une chute 

drastique des rendements du poulpe a été constatée aussi bien par la recherche 

que par l’ensemble des opérateurs des différents segments de la pêcherie 

céphalopodière. Cette situation s’est traduite par une crise de production dans un 

contexte marqué par l’impact de la pandémie de COVD-19.   

L’IMROP, interpelé par cette situation, a aussitôt mis sur pied une cellule de 

crise pour élucider les causes et les impacts de ce phénomène.   

La présente note récapitule les principaux résultats des analyses menées par 

l’IMROP relativement à cette situation. Elle relate les résultats des campagnes 

de suivi du poulpe conduites depuis le début de la crise, présente l’état du stock 

en relation avec la situation environnementale et tire les principales conclusions 

et en fin propose les recommandations qui s’imposent pour faire face à cette crise.    

1. Résultats des campagnes de suivi du poulpe  

Depuis le début de la crise, l’IMROP, a multiplié ses campagnes, durant le mois 

de janvier 2021, pour évaluer l’état de l’abondance du poulpe. Lors de ces 

campagnes un nombre de 52 stations réparties sur plusieurs radiales a été 

échantillonné couvrant les deux principales zones d’abondance habituelle du 

poulpe. Il s’agit de la zone au nord du Cap Timiris et la zone centre comprise 

entre le Cap Timiris et Nouakchott.  

Les campagnes se sont déroulées en deux périodes, du 13 au 19 et du 24 au 28 

janvier 2021. La première s’est limitée à la zone habituelle des campagnes de 

suivi mensuel du poulpe (profondeurs inférieures à 100 m), tandis que la seconde 

a couvert la partie profonde du plateau continental (supérieure à 100 mètres) 
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- Au cours de la première campagne, le rendement moyen du poulpe a été de 

6,5 kg/30 min de chalutage, ce rendement marque une diminution par 

rapport à son niveau de novembre 2020 (8,5 kg/30min). Ces résultats 

mettent en évidence une différence significative des rendements entre les 

deux zones, nord et centre, lors de cette campagne. En effet, le rendement 

du poulpe dans la zone nord est de 3,24 kg/30min, tandis qu’en zone centre, 

il est de l’ordre de 9.65kg/30min. Cette différence de rendement entre les 

deux zones résulterait de la fermeture temporaire, depuis la reprise des 

activités de pêche en fin novembre, d’une partie importante de la zone 

centre. Globalement, la distribution bathymétrique du poulpe montre un 

gradient croissant de la côte vers le large. En effet, le rendement du poulpe 

a atteint 12 kg/30 min dans la strate bathymétrique supérieure à 80 

mètres, et 9 kg/30min au niveau de la strate 30-80 mètres et seulement 

3.24 kg/30min dans la strate côtière (inférieur à 30 mètres). 

Lors de cette première campagne, l’analyse des paramètres 

environnementaux révèle des températures anormalement plus élevées 

dans la zone nord que dans la zone centre pour la période. Ce phénomène 

est particulièrement marqué dans la frange côtière 

Au cours de la deuxième campagne, qui s’est déroulée à des profondeurs 

comprises entre 80 et 200 mètres, les rendements obtenus du poulpe étaient plus 

importants que ceux enregistrés lors de la première campagne (figure 1 et 2). 

Dans la zone nord, il était de l’ordre 24 kg/30min dans les strates comprises entre 

80 et 200 mètres.  

 

Figure 1 : Rendements du poulpe, en kg/demi-heure de chalutage, obtenus lors 

des campagnes de suivi du poulpe en janvier 2021 
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Figure 2 : Carte de répartition des rendements du poulpe durant les campagnes 

de suivi du poulpe réalisées en janvier 2021 

Dans la zone centre le rendement moyen du poulpe est de l’ordre de 18 kg/30 min 

dans les strates comprises entre 80 et 200 mètres. Ces résultats confirment le 

gradient côte-large des rendements du poulpe observé lors de la première 

campagne. Lors de cette deuxième campagne, l’analyse des paramètres 

environnementaux n’a pas révélé des anomalies. Cependant et contrairement à la 

précédente campagne les eaux de la zone centre sont relativement plus chaudes 

que celles de la zone nord. 

2. Situation environnementale 

La situation environnementale a été caractérisée par une entrée précoce et un 

séjour plus long du front thermique dans la ZEEM en 2020 favorisant la 

prédominance des eaux tropicales chaudes. Cette situation a été aussi aggravée 

par l’élévation exceptionnelle des températures de surface des eaux qui ont 

enregistré des valeurs supérieures à la norme climatique et dépassant celles de 

l’année dernière d’environ 3 °C.  
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S’ajoute à cela le faible indice d’upwelling par rapport à son niveau de 2019 

(figure 3), affectant ainsi la productivité du milieu. Tous ces paramètres 

environnementaux sont très déterminants pour la dynamique de la ressource. En 

effet, la baisse des rendements du poulpe constatée en décembre peut-être, en 

partie, l’effet d’un mauvais recrutement lié, entre autres, à la situation 

environnementale particulière en 2020. 

 

Figure 3 : Evolution mensuelle de l’indice d’upwelling (2019 _ 2020) dans la 
ZEEM par rapport à la norme climatique 

 

 

3. Etat d’exploitation du stock de poulpe 

Il faut rappeler que les analyses conduites, lors du groupe de travail de l’IMROP 

en février 2019 sur une période allant jusqu’en 2018, ont conclu d’une situation 

de pleine exploitation du poulpe après une longue période de surexploitation 

ayant commencé au début des années 90.  
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 Une diminution significative des rendements du poulpe est observée au niveau de la 

partie côtière du plateau continental.  

 Cependant, les rendements sont assez élevés au large, ce qui est en concordance avec 

les connaissances établies sur la dynamique du poulpe caractérisée par une 

répartition plus au large en saison froide et côtière en saison chaude.  

 Un réchauffement des eaux relativement important est observé en novembre a 

perturbé la dynamique du poulpe 
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Ces résultats de redressement du stock du poule ont conduit l’IMROP à réviser à 

la hausse le TAC de 25.000 à 30.700 tonnes par an. Cette augmentation du TAC 

a engendré l’introduction d’un effort supplémentaire de pêche en 2019, malgré 

que l’effort déjà déployé dépassait largement le niveau soutenable du stock.  

A la fin de l’année 2019, les campagnes scientifiques ont révélé une baisse de 

l’abondance du poulpe inversant ainsi la tendance d’amélioration de la biomasse 

du poulpe constatée auparavant.  En outre, la dernière actualisation du modèle 

d’évaluation du poulpe effectuée au début de l’année 2020 montre déjà l’amorce 

d’une surexploitation de la biomasse du poulpe consécutive à un effort de pêche 

excessif réalisant une production largement supérieure au TAC.  

Ce constat a conduit l’IMROP à réviser, à la baisse, le TAC du poulpe pour 

l’année 2020. En effet, le nouveau TAC du poulpe proposé par la recherche est de 

28 500 t (cf. lettre IMROP N°0011/D en date du 05 février 2020) au lieu de 30 500 

t auparavant.  

Cette proposition n’a pas été entérinée par le Conseil Consultatif National et 

d’Aménagement des Pêches (CCNADP) et l’ancien TAC de 30.500 est resté en 

vigueur. 

L’état actuel de la ressource et l’augmentation de l’effort (figure 4) résulteraient 

de la mise en œuvre de la politique des quotas en 2016 qui n’avait pas pris en 

charge la maitrise de la capacité de pêche des différents segments.  

 
Figure 4 : Evolution de l’effort de pêche et des captures pour la pêche artisanale à 

gauche et pêche hauturière et côtière à droite 

Cette surcapacité de pêche conjuguée à la faiblesse du suivi des débarquements 

pour évaluer l’utilisation des quotas, a conduit ces dernières années à un 

dépassement significatif du TAC annuel fixé. Ce dépassement est 

particulièrement marqué pour la pêche artisanale qui bénéficie d’un quota global.   
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Figure 5 : Evolution de la production du poulpe comparée à celle du TAC proposé 
par la Recherche 

Il faut noter toutefois que la production du poulpe en 2020 estimée à 33.000 

tonnes a dépassé le TAC, et ce malgré le niveau faible des rendements en 

décembre.  

Par ailleurs, l’analyse des données VMS des céphalopodiers en décembre 2020 

montre que les unités de pêche ciblant le poulpe opèrent principalement dans des 

profondeurs inférieures à 80 mètres (figure 6).  

 

Figure 6 : Présence des céphalopodiers en décembre 2020 selon les données 
VMS  
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 Aperçu sur la situation au Maroc (Stock de Dakhla) 

L’état du stock du poulpe à Dakhla marque une baisse de la production depuis 

2015, passant de 50 milles tonnes pour se stabiliser autour de 27 milles tonnes à 

partir de 2018-2019. Le stock de Cap-Blanc par contre a connu une légère 

augmentation entre 2015 et 2017 pour enregistrer 30, 37 et 33 milles tonnes 

respectivement en 2018, 2019 et 2020 (figure 6), marquant un niveau supérieur à 

celui de Dakhla (figure 6). Pour ce qui est des CPUE, elles ont toutes enregistré 

des baisses dans les deux stocks sauf pour la pêche artisanale marocaine pour 

laquelle, les CPUE ont augmenté entre 2016 et 2018. 

 

Figure 7 : Evolution de la production du poulpe au niveau du sud du Maroc 
et de la Mauritanie 

 

 

  

 Cette baisse des rendements du poulpe en décembre 2020 est principalement due à une 

surexploitation du stock, consécutive à l’augmentation excessive de l’effort de pêche dans 

un contexte marqué par la faiblesse du système de suivi des débarquements et l’échec du 

système de contrôle et de surveillance (non-respect des TACs, des arrêts de pêche, du 

zonage et des fermetures temporaires des zones). Mais aussi une perturbation des 

paramètres physico-chimique dans la zone 

 Considérant que les connaissances établies sur l’espèce excluent la possibilité de 

d’importants déplacements de l’espèce dans ses phases adultes, l’hypothèse de migration 

du poulpe en dehors de la ZEEM est écartée 
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 Conclusion 

Les arrêts biologiques qui constituent une mesure essentielle de gestion n’ont pas 

eu la totalité des résultats escomptés étant donné le redéploiement important de 

la pêche côtière pélagique pendant ces arrêts dans les zones vulnérables (ponte, 

nourricerie, etc.) et le non-respect des zones de fermetures temporaires qui visent 

la protection des juvéniles. 

L’année 2020 a été marquée par une prolongation de l’activité de pêche jusqu’au 

mois de mai (COVID-19) impactant la biomasse féconde et par conséquence le 

recrutement secondaire de novembre.  

Les analyses montrent une surexploitation de la biomasse du poulpe consécutive 

à un effort de pêche excessif engendrant des dépassements du TAC ces dernières 

années. Cette surexploitation a eu comme effet une diminution significative de 

l’abondance du poulpe dans la partie côtière (les profondeurs inférieures à 80m), 

dans laquelle opère la majorité des unités ciblant cette ressource.  

En outre, les valeurs récentes relevées, lors des dernières campagnes, des 

paramètres physico chimiques montrent un réchauffement des eaux dans la zone 

nord, avec des températures de 3°C plus élevé que la norme (22°C) en cette 

période, manifestation du changement climatique et de son impact. Ce 

réchauffement inhabituel a accentué notamment la concentration du poulpe vers 

le large et les zones plus profondes.  

En somme, la diminution des rendements du poulpe constatée à la reprise des 

activités de pêche cette année serait la conséquence d’un ensemble de facteurs 

dont particulièrement une augmentation importante de l’effort de pêche ayant 

conduit à un dépassement significatif du TAC provoquant une surexploitation de 

la ressource. En plus, le développement rapide de la pêche pélagique côtière dans 

les zones sensibles a amplifié une situation déjà délicate. A cela s’ajoute 

l’accentuation des effets du changement climatique par une augmentation des 

températures des eaux affectant la dynamique spatiotemporelle de la ressource. 

 

 Recommandations 

- Respecter le TAC proposé par l’IMROP dans son avis en date du février 

2020 en attendant de déterminer un nouveau TAC au vu de la dégradation 

de l’état du stock constaté récemment ; 

- Instaurer le TAC saisonnier au cours du 2021 suivant les propositions de 

la recherche dans le cadre d’une gestion prévisionnelle du poulpe ; 

- Réduire dans l’immédiat l’effort de pêche (nombre d’unité, 

dimensionnement des engins.) pour l’ajuster aux possibilités offertes par la 

ressource (TAC) et observer un gel de cet effort à son niveau optimum ; 

- Procéder à la révision de la clé de partage des quotas entre segments pour 

tenir compte de la capacité réelle des différents segments et veiller au 

respect de ces quotas ; 
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- Séparer le poulpe de la concession céphalopodes comme prévu dans le plan 

d’aménagement Poulpe ; 

- Prolonger la durée de l’arrêt printanier prochain pour couvrir la totalité de 

la période de ponte et de recrutement qui s’étale d’avril à juin (Trois mois) ; 

- Harmoniser les périodes des arrêts biologiques pour tous les segments ; 

- Repousser vers les profondeurs supérieures à 80 mètres toutes les activités 

de pêche utilisant les engins actifs (chalut et senne) pendant la durée des 

arrêts biologiques ; 

- Organiser dans les meilleurs délais un groupe de travail dédié au poulpe 

au cours de 2021. 

 


